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RECETTES  

NATURE DES  RECETTES 

CREDITS  

ALLOUES  AU  
BUDGET DE 2019  

PAR LA  FABRIQUE  

SOMMES 

PORTEES  AU 
COMPTE  DE 

2019  

RECTIFICATIONS OPEREES  

PAR 

LE CHEF 
DIOCESAIN  

LA  DEPUTATION  
PERMANENTE  

CHAPITRE  1  

RECETTES ORDINAIRES  

1.  Loyers  des maisons 

2.  Fermage  de  biens  et  argent  

3.  Fermage  en nature,  évaluation  en  argent  50,00 4913,03 
4.  Rentes  foncières  en  argent  

5.  Rentes en nature,  évaluation  en  argent  

6.  Revenus  des  fondations,  rentes 8600,00 8137,56 
7.  Revenus  des  fondations, fermages  
S. Interets des fonds  placés  sur  hypothèques  

9. Interets des fonds  placés  en rentes sur  l'Etat  

10. Interets des fonds  placés  à la  Caisse d'Epargne  0,37 

11. Interets des fonds  placés  en  d'autres valeurs  300,00 
12. Coupes de  bois  15214,95 /'s  leti  
13.  Produits  du  cimetiere, vente d'herbes, etc.  

14.  Produits  des chaises,  bancs,  tribunes 

15.  Produits  des  troncs, quêtes, oblations  130,00 84,48 
16.  Droits  de la  Fabrique (produits  de la  cire compris)  dans les  

inhumations  et les services  funèbres  50,00 22,50 
17.  Supplément  de la commune  pour  les  frais ordinaires  du  culte  

18.  Autres recettes ord. :  

a) Décompte électricité  51,88  I  

b)  
c) Int  compte  à  terme  1000,00 
d)  
e)  

Total des  recettes ordinaires  10130,00 28424,77  

CHAPITRE II 

RECETTES EXTRAORDINAIRES  

19.  Reliquat  du  compte  de  l'année  2018 48214,02 3a. 555 l6 
20.  Résultat présumé  de  l'année  2019 26927,88 

21.  Emprunts  

22.  Vente  de  biens,  coupes  extraordinaires, etc  

23. Remboursement de  capitaux  
24.  Donations,legs  7  

25.  Subsides extraordinaires  de la commune 

28.  Autres  a) 
b)  location  emplacement garage 40,00 40,00  
c)remboursement Luminus 
d)remboursement causion dexia UCM  
e) remboursement  facture CAMPA  

RECAPITULATION  RECETTES 
Ordinaires  10130,00 28424,77  /Id 
Extraordinaires  26967,88 48254,02 0 -  a c,  }  ó 4 /7 	,  

Total  général  des  recettes  37097,88 76678,79 d 56.  ~2  S5,  Y] 
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DEPENSES  

NATURE DES  DEPENSES 

CREDITS  

ALLOUES  AU  
BUDGET DE 2019  

PAR LA  FABRIQUE  

SOMMES 

PORTEES  AU 
COMPTE  DE 

2019  

RECTIFICATIONS OPEREES  

PAR 

LE CHEF 
DIOCESAIN  

LA  DEPUTATION  
PERMANENTE  

CHAPITRE  1  

DEPENSES RELATIVES  A LA  CELEBRATION  DU  CULTE 
ARRETEES  PAR  L'EVEQUE 

Objets  de  consommation  
1. Pain  d'autel  61,00 60,96 
2. Vin 96,00 95,40 
3.  Cire, encens  et  chandelles  180,00 179,50 
4.  Huiles pour lampes ardentes  

5.  Eclairage  à  l'huile,  au  gaz  et à  l'élèctricité  2887,00 2886,66 
6.  Autres:  a.  Chauffage  1245,00 1244,47 

b. Eau 133,00 132,17 
c. Saintes Huiles  
d.  

Entretien  du  mobilier  
7.  Entretien  des  ornements  et  vases sacrés  
8.  

Entretien  des  meubles  et  ustensiles  de  l'église  et de la sacristie 

9.  Blanchissage  et  raccomodage  du  linge  

10.  Nettoiement  de  l'église (produits)  48,00 8,99 
11.  Autres:  a. Document  épiscopaux  35,00 35,00 

b. Documentation  aide  aux fabriciens  16,00 16,00 
c. Manuel pour l'inventaire  50,00 50,00 
d. Annuaire diocesain  20,00 
e. Agenda du  chrétien  
f. Cartabel  
g. Calendrier liturgique  34,99 - 
h. Missel  du  dimanche  20,00 
L  Chrétien  en  prière  
j. Revue  diocesaine 
k.Formation fabricien  50,00 34,99 00 
1.  Lectionnaire saints  et messes  
m.Calendrier liturgique  GF  

Autres frais nécessaires  à la  célébration  du  culte  

12.  Achat d'ornements  et  vases sacrés ordinaires  0,00 
13.  Achat  de  meubles  et  ustensiles sacrés ordinaires  250,00 210,00  '  
14.  Achat  du  linge d'autel  ordinaire 

15.  Achat  de  livres liturgiques ordinaires 

DEPENSES ARRETEES  PAR  L'EVEQUE:  Total 5091,00 4989,13 q- 551 14  

CHAPITRE II 

DEPENSES SOUMISES  A  L'APPROBATION  DE  L'EVEQUE  
ET DE LA  DEPUTATION  PERMANTE  

I.  DEPENSES ORDINAIRES  
Gages et  traitements (montants bruts)  

16.  Traitement  du  clerc  

26.  Traitement d'autres  employés,  technicienne  de  surface  
a. Cotisation ALE  5,00 5,00 
b. Achat  cheques  ale  1300,00 595,00 
c. Déplacements  350,00 184,00  '  

A REPORTER 1655,00 784,00  

Maizeret  Compte  2019 4/3/20-9 



DEPENSES  

CREDITS  SOMMES RECTIFICATIONS OPEREES  

NATURE DES  DEPENSES ALLOUES  AU  PORTEES  AU 
PAR 

BUDGET DE 2019  COMPTE  DE LE CHEF LA  DEPUTATION  
PAR LA  FABRIQUE  2019  DIOCESAIN  PERMANENTE  

Dépenses ordinaires, chapitre II  REPORT 1655,00 784,00  

Réparation  et  entretien  

27.  Entretien  et  réparation  de  l'église  1200,00 378,95 

28.  Entretien  et  réparation  de la  sacristie  

29.  Entretien  et  réparation  du  cimetière  

30.  Entretien  et  réparation  du  presbytère  2600,00 2074,83 

31.  Entretien  et  réparation d'autres propriétés bâties  400,00 3.63,00 7  y~  

32.  Entretien  et  réparation  de  l'orgue  

33.  Entretien  et  réparation  des  cloches  210,00 208,82 

34.  Entretien  et  réparation  de  l'horloge  

35.  Entretien  et  réparation autres  1500,00 393,11  

Dépenses diverses  

36.  Supplément  de  traitement  au  curé  

37.  " 	" 	" 	" 	" 	" 	" 	au  vicaire  

38.  Indemnités  au  prêtre  habitué au  auxilliaire  

39.  Honoraires  des  prédicateurs  

40.  Visites décanales  12,50 12,50 

41.  Remise  allouées  au  trésorier  309,00 309,00 ,312,6, 
42.  " 	" 	" 	" 	" à l'évêché  

43.  Acquit des  anniversaires,  messes et services  religieux fondés  

60,00 42,00 

44.  Intérêts  des  capitaux dus  

45.  Papier, plumes,encre,registres  de la  fabrique, etc.  100,00 5,00  '  

46.  Frais  de  correspondance,  port de  lettres, etc.  50,00 45,19 

47.  Contributions  1800,00 1773,31 

48.  Assurances contre l'incendie  et  les accidents  1200,00 1167,23 

49.  Fonds de  réserve  

50.  Autres dépenses ordinaires 

d. Sabam Simin Uradex  86,00 86,00  '  

e. Mandats  budgets  comptes  40,00 

f. Frais  de  banque ,expédition  et  extrauts  100,00 30,00  

g, Transfère funérailles 

h. Gestion  et  entretien  des  bois  1500,00  

i. Autres dépenses 	frais bancaires  

j. Passage  paiement électronique  

k. remboursement facture président  1500,00 70,97  

Dépenses ordinaires.  Chap.  11  :  Total 14322,50 7743,91 -7-393,51  
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Les  Membres 
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Maizeret 	 Compte  2019 

Le  Membre-Trés •  le  

4/3/20-11 

Le  Président  

DEPENSES  

CREDITS  SOMMES RECTIFICATIONS OPEREES  

NATURE DES  DEPENSES ALLOUES  AU  PORTEES  AU 
PAR 

BUDGET DE 2019  COMPTE  DE LE CHEF LA  DEPUTATION  
PAR LA  FABRIQUE  2019  DIOCESAIN  PERMANENTE  

II. DEPENSES EXTRAORDINAIRES  

51.  Déficite  du  compte  de  l'année  20„ 

52.  Résultat présumé  de  l'année  20„ 

53.  Placement  capitaux  

54.  Achats d'ornements, vases sacrés, linges, livres, meubles  et  
ustensiles  non  compris  au  chap.  ter 

55.  souscriptions  

56.  Grosses réparations, construction  de  l'église  

57.  Grosses réparations  du  cimetière  

58.  Grosses réparations  du  presbytère  5000,00 

59.  Grosses réparations d'autres propriétés bâties  5000,00 

60.  Frais  de  procédure  

61.  Dépenses rejetées  du  compte antérieur  

62.  Autres dépenses extr.:  a. 1500,00 
b. 

C. 

d.  

Dépenses extraordinaires.  Chap.  Il :  Total 11500,00 0,00  

III. RECAPUTILATION  

Dépenses 

Arrêtées parl'Evêque  5091,00 4989,13  

Soumises à l'approbation  de  l'Evêque  et de la  Ordinaires  14322,50 7743,91  
Députation permanente Extraordinaires  11500,00 0,00 

Total  général  des  dépenses 	 30913, 50 	12733,04 	 ra -  33~,os  

BALANCE  
RECETTES  37097,88 76678,79 a56. Z ss, b'3 
DEPENSES  30913,50 12733,04 r z  338;oS 

EXCEDENT 	 6184,38 	63945,75 	 ~y3.31~1  a~  

Le  présent compte, dressé  et  déclaré sincère  par le  Trésorier soussigné,  et  arrêté  par le  Conseil  de  Fabrique  sous  les réserves  et  
observations condignées  en  têtes. 

Anssi dressé  et  approuvé  en  séance  du  Conseil  de  Fabrique, à Maizeret  le 9/03/2018 
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